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ls société AUTO RECUPER LASCAUX 
implantée RNIO- La porte Ronde sur le 
teritoe dé St Jem Froidmentel pour 
l'exploitation d'installation de dépollution et de 
démontage de véhicules hors d'usage.  
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RéFUBLIQUE FRANÇAISE 

BRÉRET DE LOIR-RT-CHER. 

Direction régionale de 
L'ervéronnement, de l'aménagement 

ef du logement du Centre 
Unité teretorfale de Loir-et-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2012268-0011 

Objet: Renouvellement d'agrément « Centre VHU » de fa saclété AUTO RECUPER LASCAUX 
implantée RN10 — La Porte Ronde sur le territoire de la communs de SAINT JEAN 
FROIDMENTEL pour l'oxplaitation d'installations de dépollution et de démontage de véhicules 
hors d'usage 

Agrément « Gentre VHU » PR 41 00004 D 

Le Préfet de Loir et Cher, 

Vu le Code de l'environnement, notamment ls titres Le IV de son livre V ; 

Var le décret n° 91-732 da 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l'environnement er de ia maftise de 
V'énergie ; 

Va le décret n° 2011-1583 du 4 février 2011 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire 
en matière de gestion des véhicules hots d'usage et des déchets d'équipements électriques et Électroniques: 

Va l'arrêté minfstériel du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations anmuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage ; 

Vu l'anêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de 
dépollution, de démontage, de découpage ou de broyege de véhleules hors d'usage ; 

Vu arrêté du 30 juin 2008 relatif à la délivrance des atrestations de capacité aux opérateurs prévues à 
l'article R. 543-099 du code de l’environnement ; 

Vi l’arêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploltants des centres VHU et aux 
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Va J'anêté préfectoral n°20/77 du 15 novembre 1977 autorisant M. Yannick Laseaux à exercer une activité 
de récupération de véhicules hors d'usage & Saint Jean Froïdmentel (lleu-dit ia Porte Ronde) ; 

Vu l'ansèté préfectoral n°2/86 du 2 juin 1986 autorisant M. Yannick Lascaux à étendre on activité de 
récupération de véhicules hors d'usage à Salnt Jean Froldmentel (lieu-dit la Porte Ronde) ; 

Va l'anêté préfectoral n°2006-144-8 du 24 mai 2006 portant agrément de l'exploitation d'une Installation de 
dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage par M. Yannick Lascaux à Saint Jean Froidmentel et 
modifient les prescriptions applicables eu titre des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Va le récépissé de changement d'exploitant en date du 29 octobre 2010 donné à M. Lascaux Claudine, 
gérante de la société AUTO RECUPER Laseaux, pour l'exploitation d'une installation classée soumise à 
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FROIDMENTEL et précédemment expluitée pr M, Lascaux Yaun(sk. ; 
‘Vu la demande de renouvellement d'agrément du 16 mars 2012, reçue le 20 mats 2012, de la société AUTO 
RECUPER Lascaux altuée RN 10 «La Pore Rondes sur lo témitolre de fa commune de Saint Jean 
Froldmentel pour lexplotation d'installations de dépollution el de démontage de vénlcules hoïs d'usage 
complétée les 10 et 11 mai 2022 et le 30 Jullle 2012 ; 
“Vite rapport de l'inspection des installations clossées du 7 août 2012 ; 

Vi avis du Gonsell Dépañtementel de l'Environnement ei des ILsques Sanfaires et Technologiques du 13 
sepiembre 2012; 
Cousletérant que le demande d'agrément du 16 mere 2012 complétée Les 10 et 1 mai 2012 et le 30 fuliel 
2012 par le saciéié AUTO RECUPER Lascaux comporte l'ensemble des renselünements menülonnés à 
oncle 1 de L'arrêté minlstéclet du 15 mare 200$ relatif aux agréments des exploitants des intalletlans de 
stackage, de dépallation, de démontage, de découpage ou de broyage es véhicles hors d'usage complétée 
des éléments mentionnés À article 2 de l'aêré du 2 mal 2042 rotaf aux ageémente des éxploitonts des 
centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhlcules hors d'usage; 
Considérant que le projet d'urêté à &£ soumis à l'exploit et que celui-cl a fommulé n'avoir aücune 
ohservations sur ce projet ;; 
Sur proposition de Madame le Secrétaire Général de le préfecture de Lolret Cher; 

ARRETE 

article 1 
Ia saclété AUTO RÉCUPER LASCAUX. est agrée poux ses nstalltlons tuées « EN 10 La Porte Ronde » 
sur Le ceritotre de Ie commune de Saint Jean Eroldmentil pour effecmer la &épollullon et le démontage des 
véhicules hors d'usage sous le noméro PR 41 00004 D (centre VAL"). 
L'agrément est délivré por nne durée de el ans à compter de Ie daté de notation du présent arrêté, 

Artiele 2 
Les articles 1° et 1-1 de l'arrêté préfectoral n°42/78 du 15 mars 1978, modifié par l'atrêté complémentalre 
2°2006-117-12 du 27 avril 2006, sont remplacés par l'anicle 1 sulvont 
“Aile 1 
La soclêté AUTO RECUPER LASCAUX,, dont le siège soclal est sltué « RN 10 La Porte Ronde » 41160 

Saint Jen Frolämentel, est mutarlsée aux condillons suivantes et en confoumké avec Les plans et descriptions 
produits eu dossier de demande d'auterisstion, à exploiter un cherlier de érupéeion de vétleules hors 
d'usage situé an Leu « La Porte Ronde » sur Le tertotre de 18 commune de Saint Jen Froldmentel, Les 
acuvités qui y sont exereéee sont clpssées sous La rubrique suivante de la nomenclature: 
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aunleue à5Dn                   
Les décheis aülnis sue Je site sont exclusivement des véhlenlés bore d'usnge (VHC) provenent du 
département de Lob-et-Cher el des départements Ulirophes à relson d'un matt de 2400 VHU par 80. 
L'admission de Lout autre type de déchets est Interdite, » 

âxicles 
La sociéié AUTO REGUFER LASGAUX est tenue, dans Veserclez de l'actvleé pour laquelle elle est agréée 
à L'ailcle 1 du présent awêté, de saisfelre & toutes es obligations mentionnées dans je cahier des chprges 
éunexé au présent aurêté. 

   



  

Article 4 
811 souhalte obtenir le renouvellement de son agrément, le tltnlalre en adreseo la demande au préfet de 
dépenement au moins six mois avant la date de fin de vahaité de l'agrément en cours. Tout doselèr de 
demande de renouvellement d'agrément comporte l'ensenible des pièces prévres à l'aicle 2 de Parrêté 
ministériel du 2 mal 2012 visé ei-desous, 

dtides 
La soclété AUTO RECUPER LASCAUX est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation 
son ruméro d'agrément et la date de fm de vallaté de celulecl, 

Axel 
Bn application des articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de leuvirenmement, cet arrêté peut être déféré 
devant le Tibunal Adminlstrauf compétent, ane pat par l'explolant on je demandeur dans un délei de deux 
mo à compter de sa netflcaon, d'eutre part par des tiers dans un délel d'un an à compter de sa poblletlon 
où de son affichage, 
Les trs qui n'ont acquis ou pris à bai des linmenbles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
dune instalatlon clacsée que postérieurement à l'dflchage ou à la publication de l'acte portant autorisation 
ou enreglstrement de celte Hutalltion on aérénuant les preserlpilons primitives ne sont pas tecevables à 
déférer ledil arrété à La Jurlälctlon administrative, 

Article 7 
Le présent anêté est notifié à ia soclété AUTO RECUPER LASCAUX par vole postale en recommandé avec 
AR. 
Copies sont adressées à Monsieur ls Melre de Ia commune de Saint Jean Froldmente) et à Monsleur le 
Dicecieur Régional P'Éuviromement, de l'Aménagement et du Logement Centre, 
“Un ext du présent arcèté es, aux frais de fa snoiété AUTO RECUPER LASCAUX, inséré par les soins dut 
réfet de Lolt-et-Cher, dans deux Joumeux d'annonces tégales du département et aUlché en watr{s de Salnt 
Jean Frofümentel pendant une durée d'un mois à la dlllgence de Monsieur le Maire de Salnt Jean 
Fcoidmentsl qui devra justiier de l'accomplissement de cette Formallté. 
Le même exfeale est affiché en outre par la société AUTO RECUPER LASCAUX dans son établissement. 

Article 8 
Monsleur Je Servétaire Général de la Préfesture da Lokvet-Cher, Mousleur le Maire de Saint Jean 
Froldmental, fonaleur le Directeur Réglonal l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Centre, 
Madame le sous-préfet d'arrondissement de Venelôme et tout agent de la force publique sont changés, chacun 
en ce qui Le concèrue, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Blasle 24 SEP. 2012 

   



CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L'AGREMENT N° PR 41 00004 D 

Conformément à l'article R, 543-164 du code de l'environnement : 

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors dusage : 
les baïterles, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à hulles et les filtres à 
caburants, sont retirés à moins qu'ils ne soïent nécessaires pour la réutilisation du moteur : 

— les composants susceptibles d'exploser, ÿ compris les ahbags et les prétensionneurs sont retirés où neutralisés ; 
— les caïburants, les huiles de carters, les huiles de œansæission, les huiles de boîtes de vitesse, les bulles hydrauliques, les liquides de refroldlssement, les liquides antigel et les liquides de ireins ainsi 

que tout autre flufde présent dans le véhicule hors d'usage sont retlrés, et stockcés séparément le cas 
échéant, notamment en vue d'être enllectés, à mains qu'ils ne solent nécessaires pour la réotilisafion 
des parties de véhicule concernées ; 

— le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides flgorigènes sont obligatoires en 
vue de leur traitement : 

— es files et les condensateurs contenant des polyctlorobiphényles (PCB) et dés 
pôlychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant Jes indications fournies par les constructeurs 
automobiles sur la localisation de ces équipements dens les modèles de véhlcules concernés de leurs 
marques ; 

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications foules par les consiucteus automobiles sur la localisation de ces équipements dans les madèles de 
Véhicules concernés de leurs marques ; 

— les pneumatiques sont démontés de manlère à préserver leur potentiel de réutilisation ou de 
valorisation. 

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

— composants métalliques contenant du cuivre, de 'alminiur, du magnésiun sauf si le centre YAU 
peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par en autre centre VHU où un broyeur   

— composants volunineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, 
etc.) sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre 
centre VHU où un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux 

— verre, sauf si le centre VRU peut justifier qu'il est séparé du véhieule par un autre centre VHU, en 
totalité à partir du Ler juillet 2013. 

3 L'exploitant du centre VHU est teuu de contrôler l'état des composants et éléments démentés en vue de 
leur réutlisatton et d'assurer, Le cas échéant, leur waçebilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
obligation générale de sécurité déflnte par l'arscle L. 221-1 du code de la consommation, 
La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est Interdite 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments 
réutlisables ou velerisables, ou contenant des fluides, 
Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de 
dépollution visées au 1° du présent articie, 

4 L'exploitant da centre VFU est tenu de ne remettre : 
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— Les véhleulles hors d'usage traités préalsblement dans ses installations, qu'à un braÿeur agréé où, sous 
sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traltement autorisée à 
cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert 
transfrontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement 
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 
déchets : 

— les décheis issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les 
dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement. 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de {a maîtrise de l'énergie, sous forme 
électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164 du code de 
l'environnement, 
Cette déclaration comprend ; 

2) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, 
de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 
) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 
à) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 
à) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 
€) Le nombre et le tonnage de véhicales hors d'usage préaleblement traités remis, directement où via 
d'autres centres VU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 
1 Le tonnage de proëults et décher issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 
8) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ; 
À) Les nom et coordonnées de l'otganisine ders désigné au 15° du présent eahier des charges : 
i) Le cas échéant, le nom du ou des résean(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le 
centre VHU, 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'anicle R. 543-164 pèse sur l'exploitent du premier centre VHU agréé qui a pris en 
charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obllgadon de communiquer au premier 
centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer au sens du 
5° de l'alele R. 543-164. 
La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tar le 31 mars de l'année n + 1. 
Le conienu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 
charges avant le 31 août de l'année n + L. A partir de 2013, l'orgentsme texs réglise également une validation 
en ligne de la déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de Ja maïuise de l'énergie délivre un récépissé de déclæatlan, La fourniture 
de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral, 

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il 
collabore, ou avec lesquels 1 soubaïte collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et 
de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage, 

7 L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à Yarticle R. 543-157-1 les 
données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

8° L'exploitant du centre EU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-6 du code de la 
route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, ét notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hors d'usage un certificat de desuction au moment de J'achac. 

S° L'exploitant du cenme VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
conditions prévues à l'aticle L, 516-1 du code de l'environnement. 

10° L'exploitant du centre VHU est tem de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et 
de stockage des véhicles et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, sulvantes : 

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules Hors d'usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

   

= les emplacements affectés à l'enireposage des véhleules hors d'usage non dépollués sont revêtus, 
pour les zones approprlées comprenst à minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à 
risque ainsi que les zones aflectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise per les 
assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de callecte des fuites, décanteurs et épurateurs- 
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dégraisseurs : 
— les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de 

contenfr des fluides, des pièces métalliques enduies de graisses, des bulles, produits pétrollers, 
produls chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, Lorsque ces pièces et produits ne 
sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches el imperméables, avec 
dispositif de rétentlon ; 

= les batteries, les ffres et les condensateurs contenant des polychlorcbiphényles (PCB) et des 
polychlororerphényies (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 

= les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, bulles de boes de 
vitesse, tuiles de wansmlssion, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, 
Tiquictes de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu 
dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant 
séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétentlon ; 

— les pneumatiques nsaés sont entreposés dans dés conditions propres à prévenir le risque d'incendie, 
à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les réglons concemées par la 
dengne et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques 

— les eaux issues des emplacements afectés au démontage des motans et plèces détachées, 
mentlonnées cl-dessus, ÿ compris les eaux de pluie ouLles hiquides issus de déversements accidentels, 
sont récupérées et traltées avant leur rejet dans le milieu naïurel, notamment par passage dans un 
décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations 
classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera 
pas de dégradation de celui-cl; 

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre ler du titre II du livre III de la partie 
réglementaire du code pénal. 

11° Ex application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 
VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimtun dés matériau 1sSuS 
des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides isqus des opérations de 
dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de valprlsation 
minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération avec d'autres 
centres VHU agréés : 

12 En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 
VHU est également tenu de justifier de l'atteinte dun taux de réutilisation et de recyclage minimum des 
matériaux issus des véhieules hors d'usage participant à l'ateinte des objectifs fixés à l'article R, 543-160, y 
compris par le biais d'une coopération avec les autres opéraieuts économiques : en particulier il s'assure que 
les performances des broyeur à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres 
performances, permetient l'atteinte des taux mentionnés à l'article R, 543-160 du code de l'environnement. 

18° L'exploitant du centre VU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, natamment en 
établissent en wois exemplaires un bordereau de suivi mentionvant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le Livre de police, ainsi que les tonnages 
assoclés (modèle en annexe III du présent aéré), Un exemplaire du bordereau est conservé par Le cenre 
VBU, les deux autres exemplaires étant envoyés au brayeur avec le ou les Lot(s) de véhicules hors d'usage 
préalablement traités correspondants. 

14 L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 543- 
89 du coe de l'environnement, Cetre attestation est de catégorie V conformément à l'annexe I de l'arrêté du 
30 join 2008 susvisé, 

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installstion aux dispositions du cahler des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 
pour un des référentiels suivants : 

— vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire .de management 
enviromemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 da Parlement européen 
et du Consell du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management énvlronnemental 

   


